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5. LES FONCTIONS DE L’APPAREIL AUDITIF

L’appareil auditif a pour fonction de mettre la personne en rapport avec le monde
extérieur par l’intermédiaire des sons (parole, musique, bruit ambiant).

Les fonctions de l’appareil auditif sont constituées de deux unités fonctionnelles :

5.1. L’AUDITION

5.2. LES FONCTIONS ANNEXES DE L’APPAREIL AUDITIF

RÈGLES D’ÉVALUATION

1. Se référer aux dispositions de la Section II du présent Règlement.

2. Les troubles de l’équilibre ainsi que les difficultés de compréhension reliées à un trouble
cognitif ne doivent pas être évaluées selon les règles du présent chapitre mais selon les
règles prévues dans les unités fonctionnelles « Les tableaux cliniques des troubles de
l’équilibre » et « L’aspect cognitif du langage ».

3. Les règles spécifiques prévues pour l’évaluation de l’audition sont précisées au début de
la section 5.1.
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5.1. L’AUDITION

Règles spécifiques d’évaluation

L’évaluation est réalisée en trois étapes : 

ÉTAPE 1 
Détermination du seuil auditif moyen pour chaque oreille (audiométrie tonale) et
du facteur de gravité de l’atteinte binaurale

A) Détermination du seuil auditif moyen pour chaque oreille (audiométrie tonale)

La détermination des seuils auditifs pour chaque oreille est réalisée par audiométrie tonale
sans appareil auditif correcteur. Les fréquences utilisées sont 500, 1000, 2000 et 4000
hertz (Hz).

Pour les fins du calcul, le seuil auditif maximum pour une fréquence donnée est établi à
100 dB.

Le seuil auditif moyen pour chaque oreille est obtenu en appliquant la méthode de calcul
ci-dessous. Pour tout résultat supérieur à 25 dB, le seuil auditif moyen est arrondi au
multiple de 5 le plus près.

CALCUL DES SEUILS AUDITIFS MOYENS

500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz Seuils auditifs Moyenne 
moyens arrondie (dB)

Oreille droite _______  +  _______  +  _______  +  ________  =    ________ ÷ 4 =  ________    � ________

Oreille gauche _______  +  _______  +  _______  +  ________  =    ________ ÷ 4 =  ________    � ________

B) Détermination du facteur de gravité de l’atteinte binaurale

Les moyennes arrondies obtenues pour chacune des oreilles sont reportées au tableau
ci-dessous pour obtenir le facteur de gravité.

Pour donner droit à une indemnité, la moyenne arrondie obtenue pour une oreille
donnée doit être d’un minimum de 25 dB.

FACTEUR DE GRAVITÉ DE L’ATTEINTE BINAURALE

Moyenne 
arrondie (dB) pour < 25 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70

chaque oreille et +

< 25 NA 0,5 0,5 1 1,5 2,5 4,5 6,5 8 8,5 9

25 0,5 1,5 1,5 2 2,5 3,5 5,5 7,5 9 9,5 10

30 0,5 1,5 3 3,5 4 5 7 9 10,5 11 11,5

35 1 2 3,5 6 6,5 7,5 9,5 11,5 13 13,5 14

40 1,5 2,5 4 6,5 9 10 12 14 15,5 16 16,5

45 2,5 3,5 5 7,5 10 15 17 19 20,5 21 21,5

50 4,5 5,5 7 9,5 12 17 27 29 30,5 31 31,5

55 6,5 7,5 9 11,5 14 19 29 39 40,5 41 41,5

60 8 9 10,5 13 15,5 20,5 30,5 40,5 48 48,5 49

65 8,5 9,5 11 13,5 16 21 31 41 48,5 51 51,5

70 et + 9 10 11,5 14 16,5 21,5 31,5 41,5 49 51,5 54
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ÉTAPE 2 
Détermination du pourcentage de discrimination auditive pour chaque oreille
(audiométrie vocale) et du facteur de majoration

Les pourcentages de discrimination auditive pour chaque oreille sont obtenus par audiométrie
vocale et reportés au tableau ci-dessous pour obtenir le facteur de majoration.

FACTEUR DE MAJORATION

% de discrimination auditive
pour chaque oreille 90 à 100 70 à 89 50 à 69 moins de 50

90 à 100 0 1 2 3

70 à 89 1 2 3 4

50 à 69 2 3 4 5

moins de 50 3 4 5 6

ÉTAPE 3 
Détermination de la classe de gravité 

La classe de gravité pour l’audition correspond à la somme du facteur de gravité obtenu à
l’étape 1 et du facteur de majoration obtenu à l’étape 2. 

Facteur de gravité Facteur de majoration Classe de gravité
(étape 1) (étape 2)

______________       +       ______________          =         ______________

CLASSES DE GRAVITÉ

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente sont moindres que celles résultant de la situation correspondant à la classe
de gravité 0,5.

Inconvénients inhérents à la persistance d’un déficit permanent de l’audition.

La classe de gravité correspond à l’importance de la perte fonctionnelle de l’audition établie par une évaluation
audiologique. Elle se situe entre 0,5 et un maximum possible de 60.

SOUS
LE SEUIL
MININAL

GRAVITÉ

0,5 à 60

0,5 à 60 %



SOUS
LE SEUIL
MININAL

GRAVITÉ 1 
2 %

GRAVITÉ 2 
3 %

GRAVITÉ 3 
5 %
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5.2. LES FONCTIONS ANNEXES DE L’APPAREIL AUDITIF

CLASSES DE GRAVITÉ

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente sont moindres que celles résultant des situations décrites dans la classe de
gravité 1.

Présence d’acouphènes* fréquents ou intenses mais sans conséquence importante sur le sommeil ; 

ou Nécessité médicale de mesures préventives, palliatives ou thérapeutiques, comportant des désagréments, tels une restric-
tion de la baignade en raison d’une perforation tympanique sèche. 

Présence d’otorrhée récidivante secondaire à une perforation tympanique ;

ou Présence de phénomènes irritatifs et infectieux fréquents, comme dans le cas d’une sténose du conduit auditif externe ;

ou Exacerbations épisodiques fréquentes, comme dans le cas de cholestéatome. 

Présence d’acouphènes* dont la fréquence et l’intensité sont suffisamment importantes pour compromettre le sommeil
de façon régulière. 

* Les acouphènes étant un phénomène subjectif, ils ne sont considérés pour indemnisation que si leur présence, leur intensité et
leurs conséquences ont été régulièrement documentées dans le dossier médical depuis l’accident.
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EXEMPLE D’ÉVALUATION DE L’AUDITION

Surdité traumatique chez une personne sans antécédent 

Étape 1
L’audiométrie tonale révèle les seuils d’audition suivants :

500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz Seuils auditifs Moyenne 
moyens arrondie 

Oreille droite 25 + 30 + 35 + 35 = 125  ÷ 4 = 31,25 =  30

Oreille gauche 55 + 55 + 60 + 70 = 240  ÷ 4 = 60 =  60

Selon le tableau, le facteur de gravité de l’atteinte auditive binaurale est de : 10,5

Moyenne 
arrondie < 25 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70

(dB) et +

< 25 NA 0,5 0,5 1 1,5 2,5 4,5 6,5 8 8,5 9

25 0,5 1,5 1,5 2 2,5 3,5 5,5 7,5 9 9,5 10

30 0,5 1,5 3 3,5 4 5 7 9 10,5 11 11,5

35 1 2 3,5 6 6,5 7,5 9,5 11,5 13 13,5 14

40 1,5 2,5 4 6,5 9 10 12 14 15,5 16 16,5

45 2,5 3,5 5 7,5 10 15 17 19 20,5 21 21,5

50 4,5 5,5 7 9,5 12 17 27 29 30,5 31 31,5

55 6,5 7,5 9 11,5 14 19 29 39 40,5 41 41,5

60 8 9 10,5 13 15,5 20,5 30,5 40,5 48 48,5 49

65 8,5 9,5 11 13,5 16 21 31 41 48,5 51 51,5

70 et + 9 10 11,5 14 16,5 21,5 31,5 41,5 49 51,5 54

Étape 2 
L’audiométrie vocale révèle les pourcentages de discrimination auditive suivants :

Oreille droite : 10 mots sur 10 à 65 dB = 100 %
Oreille gauche : 4 mots sur 10 à 95 dB = 40 %

Selon le tableau, le facteur de majoration est de : 3

% de discrimination auditive 90 à 100 70 à 89 50 à 69 < 50

90 à 100 0 1 2 3

70 à 89 1 2 3 4

50 à 69 2 3 4 5

moins de 50 3 4 5 6

Étape 3 
Facteur de gravité Facteur de majoration Classe de gravité

(Étape 1) (Étape 2)

10,5 + 3 = 13,5

La classe de gravité 13,5 correspond à un pourcentage de préjudice non pécuniaire de 13,5 %

ANNOTATION


